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Les Jeudis du foin – Portes ouvertes chez EARL Guignard Lamy
Jeudi 20 novembre 2025 – de 14h00 à 16h30
Lieu : EARL Guignard Lamy, Le Petit Puy – 85120 Saint-Pierre-du-Chemin

Dans le cadre de ses journées techniques « Les
Jeudis du foin », l’Association SEGRAFO vous
invite à découvrir un séchoir en grange performant
et autonome, mis en place sur une exploitation
caprine.
Un séchoir indépendant pour une gestion
optimisée du fourrage :
Installé en 2023, le séchoir en grange de l’EARL
Guignard Lamy offre une capacité de 200 tonnes
de matière sèche (MS). Il est entièrement
indépendant du bâtiment d’élevage, ce qui
permet une grande souplesse d’organisation.

Parmi les spécificités techniques :
Capteur solaire avec récupération de chaleur
sous couverture bac acier
300 chèvres laitières élevées sur l’exploitation

Au programme :
Présentation de l’exploitation et du séchoir
Témoignage de l’éleveur
Visite du séchoir, démonstration de la griffe à
fourrage, temps d’échanges techniques

📌 Entrée libre et gratuite

Association SEGRAFO

 3 rue du chêne Morand – 35510
Cesson Sévigné
 📞 02 30 06 08 36
 📧 contact@segrafo.fr
 🌐 www.segrafo.com



L’EARL Guignard-Lamy, situé à Saint-Pierre du
chemin (85), ouvrira ses portes le jeudi 20
novembre 2025, de 14h à 16h30, dans le cadre
des Jeudis du Foin organisés par l’association
SEGRAFO. Cette visite mettra en avant une
installation de séchage en grange récemment
mise en service.

Un séchoir en grange pour plus d’autonomie et
de résilience à la ferme Guignard Lamy (35)
À Saint-Pierre-du-chemin, sur la ferme de Cyril
Guignard, l’année 2022 marque un tournant : la
construction d’un séchoir en grange vient
renforcer l’autonomie fourragère et améliorer la
qualité de l’alimentation du troupeau caprin. 

Une ferme dynamique en constante évolution
Installé en 2014 avec son père, Cyril Guignard a
contribué à consolider l’élevage caprin  avec
l’objectif d’atteindre 900 à 1000 litres de lait par
chèvre et par an tout en améliorant la gestion de
l’alimentation.
Depuis 2022, le nouveau séchoir, d’une capacité
de 200 tonnes de fourrage, permet de travailler
uniquement avec du foin sec, sans recours à
l’ensilage ni à l’enrubannage. Une démarche qui
vise une meilleure valorisation des prairies, une
simplification du travail, et une plus grande
autonomie fourragère.

Cette diversité permet d’assurer une ration
équilibrée, tout en maîtrisant les coûts.

Un exemple concret d’agriculture résiliente
Grâce à ce nouvel outil, la ferme Guignard Lamy
illustre une trajectoire vers une agriculture plus
durable, où technicité et autonomie vont de pair.
Ce projet s’inscrit dans les démarches de
valorisation de l’herbe portées par l’association
SEGRAFO, qui accompagne les éleveurs dans la
mise en place de solutions de séchage adaptées à
leur contexte.

Le séchage en grange : un levier technique et
économique
L’éleveur témoigne des bénéfices du séchoir en
évoquant le confort de travail permis par une
distribution simplifiée. La meilleure qualité du
fourrage a contribué à réduire les coûts liés aux
concentrés et à augmenter la part d’herbe dans
l’assolement.
Le coût de séchage est d’environ 311 000 € sont 24
000 € de subventions PCAE. Le coût de
fonctionnement du séchoir est de 19 €/TMS
d’électricité. Il est encore difficile pour l’EARL
d’estimer leur gain car le séchoir n’a que 3 ans.

Un assolement diversifié

Porte ouverte à l’EARL Guignard Lamy : Quand
séchage en grange rime avec autonomie et fin

de l’alimentation fermentée

“Le séchoir nous a permis
d’augmenter de 10 hectares la
part d’herbe tout en arrêtant

les aliments fermentés.”

Cette ferme familiale,
aujourd’hui exploitée par
Cyril et Elsa, compte 300
chèvres Saanen qui
produisent environ 300 000
litres de lait par an, ainsi
que 3000 poulets de chair.

L’assolement repose sur une
large part de prairies
naturelles et multi-espèces,
complétées par du méteil,
du maïs, de la luzerne et du
triticale.


